
VI. SELECTION DU TRANSPORTEUR 

VI.l Description 

la sélection de transporteur permet d'acheminer un appel vers le point d'interconnexion au 
réseau de l'ORPT transporteur, auquel est attribué un préfixe de sélection du transporteur. 

Ce préfixe, attribué à l'ORPT transporteur par l'Instance Nationale des Télécommunications, 
et précédant le numéro de l'abonné demandé, permet d'acheminer vers le point 
d'interconnexion audit ORPT, les appels émis par un abonné raccordé au réseau de 

. 

Quand un appel est transmis au réseau de l'ORPT de transport, la responsabilité de 
l'acheminement et du routage de l'appel est ainsi transférée, de manière à ce que ne 
facture pas l'utilisateurfinal, mais plutôt l'ORPT à qui facturera le départ de l'appel. 

le préfixe de sélection du transporteur permet la mise en œuvre d'une des deux modalités 
de sélection du transporteur suivantes: 

Sélection du transporteur du trafic téléphonique interurbain appel par appel en 
composant « OT» avant le numéro de l'abonné demandé (T identifiant l'opérateur 
transporteur), ou 

Sélection du transporteur du trafic téiéphonique international appel par appel en 
composant « OTa» avant le numéro de l'abonné demandé. 

Sauf clause particulière du contrat d'abonnement, la sélection du transporteur appel par 
appel est disponible pour les abonnés raccordés au réseau fixe de 
directement à travers les commutateurs fonctionnellement ouverts à l'interconnexion, et où 
l'ORPT est raccordé au Pol de la ZT considérée. " n'y a pas d'offre de double transit dans le 
cas de la sélection du transporteur. 

la sélection de transporteur appel par appel permet d'acheminer les appels interurbains et 
internationaux vers le point d'interconnexion au réseau de l'ORPT de transport auquel est 
attribué le préfixe du transporteur composée par le client avant le numéro de son 
correspondant. 

la sélection de transporteur appel par appel s'applique aux numéros internationaux, aux 
numéros nationaux géographiques, et aux numéros mobiles. la sélection de transporteur 
appel par appel ne peut pas s'appliquer aux numéros non géographiques, ni aux numéros 
spéciaux, ni à partir des cabines téléphoniques publiques ou des lignes prépayées. 

VI.2 Tarifs 

les tarifs indiqués sur le tableau 3 de l'article 111.4 s'appliquent à la fois en interconnexion 
directe et indirecte. 
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